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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-77292

Département(s) de publication : 74, 01, 26, 38, 69, 73
 Annonce n° 25-77292

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-73564

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'Evian (74)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21740119900013N° National d'identification : 
Evian les BainsVille : 

74502Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74, 01, 26, 38, 69, 73Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Buvette Cachat : Tranche 3 des travaux de réhabilitation - Aménagements Intitulé du marché : 
intérieurs - Relance des lots n° 03 : Serrurerie et 04 : Ferronnerie suite à appel d’offres infructueux

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La ville a engagé un programme de restauration de l'ancienne Description succincte du marché : 
Buvette Cachat, chef d'oeuvre de l'art nouveau, inaugurée en 1905 et inscrite au titre des monuments 
historiques le 21 avril 1986. La présente tranche de travaux concerne la restauration des 
aménagements intérieurs.

Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés Critères d'attribution : 
uniquement dans les documents du marché.

Section 4 - Informations rectificatives

A la rubrique "Date et heure limite de réception des plis", lire 05/09/2025 à 12:00 au lieu de 28
/07/2025 à 12:00

08/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-77292
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-77292
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